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algirienne pour votre 6lection mkritte h la prksidence de cette lrr  session du Lomiti I 
prtparatoire a la Confirence d'examen 2010 du Traite de Non Prolifiration. 

2- Ma dklkgation appuie vos efforts visant la redynamisation du processus preparatoire 

que nous souhaitons voir aboutir, sous votre presidence avisee, i un resultat equilibrk 

sur les trois piliers interdtpendants qui fondent le Traiti, i savolr, le dksarrnement, la 

non-proliferation et  les utilisations pacifiques de l'energie nucleaire. 

3- Cette session du Prepcom qui se deroule, a Vienne, si2ge de 1'AIEA aureolie ainsi que 

son DG du prix Nobel de la paix, et  de I'OTICE, est un test important pour la relance 

de la cooptration multilatirale et la restauration de la confiance dam ies domaines 

ayant un impact h e c t  sur la paix et de la sicuritt collective. 

4- Aussi, la diligation algtrienne exhorte-t-elle les Etats Parties h engager des discussions 

sur les questions de fond, liies B l'amelioration du fonctionnement du TXP et au 

renforcement de son autoriti, comme nous y enjoignent d'adleurs les dkasions et 

rtsolutions adopttes par consensus par la Conference d'examen 1995 et la Conference 

2000 que l'AlgCrie a eu le privilege de presider. 

5- En  effet, un surcroit d'efforts collectifs est indispensable pour que ce processus 

priparatoire puisse &re en mesure de dkpasser lYCchec de la Confkrence 2905 et 



d'ouvrir des perspectives sur les orientations juridques et politiques pour la mise en 

oeuvre du TNP. 

6- A cet igard, la rkaffmation de la validitk et de l'importance des engagements pris au 

titre des dkcisions et des risolutions de la Conference 1995 et du Document final 

2000, revit un caractkre primordal. Vouloir riinterprkter ou revenir en arriere sur ces 

engagements donnerait un mauvais signal i notre quEte commune de parvenir a des 

risultats iqLulibrCs dans les domaines interdkpendants de la non-proliferation, du 

dtsarmement et la science nucliaire. 

7- La diltgation algtrienne saisit cette occasion pour rtitkrer son attachement au  et 

ii son caractire universel, comme instrument fondamental de dksarrnement er de non- 

proliftration horizontale et verticale. Elle encourage tous les Etats qul ne i'ont pas 

encore fait, i adhkrer aux instruments internationaus en vigueur sur les arrnes de 

destruction massive. 

8- Est-il besoin de rappeler qu'auvrer au dksarrnement nuclkaire comme nous y enjoint 

l'Article VI du TNP, dont la teneur a ktk confirmke par l'avis consultauf de la CIJ en 

1996, nous concerne tous. Dans le but de mesurer les progres accomphs dans ce 

domaine, la prisentation de rapports a chaque session du Prepcom et de la 

Conftrence d'examen, s'avkre uule pour la rkalisation de l'objectif de (( la permanence 

comptable >>. Ces rapports fourniront des informations, a jour, sur les arsenaux 

nucliaires et constitueront un moyen utile de renforcer la confiance et :a cooperauor, 

entre les Etats parties, tout en permettant d'obtenir des assurances que les reducuons 

opirtes sont irrtversibles. 

9- Dans le mime temps, il est important que le processus prkparatoire identifie les 

mesures appropriies pour faire face aux nouveaux defis qui minent l'autorite et 

l'intigritt du TNP. En effet, la revitalisation des programmes et des arsenaus 

nucliaires, la mise au point de nouvelles armes nuclkaires hybrides qui n'exigent pas 

d'essais, et la possibilitk de voir klargre la panoplie de facteurs conduisant a l'usage de 

l'arme nucltaire, sont source de profondes prkoccupations. 



10- Ces developpements, outre qu'ils continuent d'assujettir la paix et la securite a la 

possession de l'arrne nuclkaire, sont annonciateurs d'une nouvelle course aux 

arrnements y compris dans l'espace extra atrnosphirique. Dans le meme temps, ils 

sapent la confiance, et font naitre chez les Etats non dotis de l'arme nucleaire, un 

besoin accru de garanties de sicuriti positives et nigatives contre le recours ou la 

menace de recours h l'arrne nucliaire. 

11- Aussi, la poursuite des efforts pour un dksarmement gknkral et cornplet demeure plus 

que jamais d'actualitk. Nous appuyons le processus en cours visant la reprise des 

travaux de fond de la Confkrence du Dksarmement sur les quatre questions 

principales : le dksarmement nuclkaire, la nkgociation d'un Trait6 interdisant la 

production de maticres fissiles, l'arrct de la course aux armements dans l'espace, et les 

garanties de skcuritk. 

12-A cet kgard, l'AlgCrie accorde une prioritk elevee ii la conclusiorl d'un instrument 

international de caract6re contraignant sur les garanties de securitci. dont elle approwe 

la crkation d'un organe subsidaire, et exhorte le Prepcom a faire une re command at^:?;: 

spCcifique sur cette question. 

13-Le maintien d'une interdiction internationale et universelle, juridiquement 

contraignante et perrnanente sur tous les tests d'explosion s'inscrii: dans le mime ordr' 

d'idkes. Aussi, l'entrie en vigueur du Traitk dYInter&ction ConlplPte des Essais, 

constitue-t-elle un ClCment clk de l'architecture inachevee du TNP et une quesuon 

prioritaire qui figure au premier rang des 13 mesures du plan d'action adopti par la 

Confkrence d'examen 2000. 

14-La Confkrence annuelle de haut niveau sur 1'Article XIV de promc~tion de l'entrie c n  

vigueur du TICE, et la poursuite des efforts en drection des 10 pays de lJ.Annexe l;, 

pour les encourager i rejoindre les 138 Etats qui ont ratifie le TraltG, attestant de leur 

volontk d'universaliser lYinter&ction dkfinitive des essais nucleaires. 



Monsieur le PrCsident, 

15-L'exigence de non-proliferation, indissociable du dksarmement nucliaire, s'impose a 

tous les Etats Parties au TNP. Nous sommes attaches au r61e et a I'unpartialite de 

I'AIEA dans la rnise en czuvre des garanties, au titre de l'article 111 du TNP. 

16-L'AlgCrie partage les prCoccupations grandssantes en matiitre de non-proliferation 

liCes au risque de voir les armes de destruction massive ou des sources radioactives 

tomber aux mains d'acteurs non Ctatiques. Cependant, force est de constater que les 

dtfis qui mettent en danger la sCcuritC internationale ne sont pas propres aux 

tendances de prolifiration qui tmergent aujourd'hui. La possession des armes de 

destruction massive par un nombre h t i  dYEtats, constitue une profonde 

prkoccupation pour l'humaniti toute entiitre. 

17-Dans ce contexte, les pressions exercies sur les Etats non dotes de l'arme nucleaire 

pour contracter de nouvelles obligations, au nom de la non-proliferation, appellent des 

pressions s lda i res  sur les Etats qui en sont dotis pour la mise en ccuvre progressive 

des mesures concrittes de disarmement convenues au niveau internat~onal au titre de 

le Document final de la Confirence 2000. 

18-La dilkgation algirienne appuie le renforcement du regime de contrble et de 

virification de I'AIEA dans le cadre de l'initiative trilattrale convenue enrre les Etats- 

Unis, la FCdCration de Russie et l'Agence, visant la rtduction du niveau des matieres 

nucliaires i usage mihtaire, ainsi que le placement des matitres fissiles non utilisees ii 

des fins mhtaires imanant des Etats dotis de l'anne nucliaire sous vdrification de 

l'AIEA. 

19-Par allleurs, l'Algirie considtre que toutes les questions touchant 2 la paix et a la 

skcuriti internationales doivent itre rtglkes par la voie du dialogue et de la 

coopiration, dans le cadre de la lkgalitt internationale. A cet egard. elle appuie tous les 

efforts entrepris dans le cadre des Pourparlers des Six pour le reglement du cas de la 

RCpublique Populaire DCmocratique de Corie. De mime qu'elle eshorte les 5+ l  a 



conjuguer leurs bonnes volontis afin de parvenir i une solution durable sur le 

programme nuclkaite iranien. 

20-Par afleurs, l'innovation dans le contexte de la globalisation conduit i la sophistication 

des industries et des technologies dans de nombreux pays diveloppes, ce qui rend 

drfficile l'acquisition de certains tquipements nucliaires qui tombent dans la catkgor~e 

de (( technologe i double usage D. Cette ivolution erode le droit inatiknable des Etats 

au titre de l'Article IV du Trait6 ?I l'accis au potentiel nucliaire, i des fins pacifiques, 

sans discrimination, en conforrniti. avec les articles I et I1 du I X P .  L-',I!gerie rkaffirme 
f i J 2 C  

son attachement 21 ces principes qui constituent.la sfireti et la securite, le cadre 

approprii pour le diveloppement de l'tnerge nucliaire. 

21-Par ailleurs, la mise en place d'un micanisme mululatiral d'appro~islonnement en 

combustible nucliaire, envisagie dans le cadre de la non-proliferauon, risque de 

diskqullibrer les droits et obligations des Etats Parties dicoulant des iilstruments en 
P(&/ 

vigueur.wLa crainte existe quant A une Crosion du droit i dCvelopper la recherche, la 

production, et l'u~lisation de l'inergie nucltaire, h des fins pacifiques, sans 

discrimination comme le stipule lYArticle 1V du TNP. Aussi, un examcn xpprofondi 

des implications au plan politique, juridique, technique et financier sur les approches 

multilatirales, s'irnpose-t-kB. 

22-Naturellement, une utilisation siire de l'inergie nucliaire, ?I des fins paclfiques, esige It. 

respect des norrnes de sCretC et de skcuriti idicties par I'AIEA conformi.ment i son 

Statut. A cet igard, l'AlgQie appuie les activitis de 1'Agence desunees i dkvelopper et 
n d - t . r " k l ~ 3  

i renforcer les capa~itis~permettant de fournir des assurances sur ie respect des 

engagements pris au titre du disarmement. 

23-Les capacitis techniques et financi6res de l'AIEA pour la promoion des applicauons 

inergitiques et non inergitiques, comme vecteur de diffusion des connalssances 

scientifiques, miritent d'itre renforcies, en particulier, dans le conteste du regain 

dYintQEt pour le diveloppement de l'tlectronuclCa~re, la satisfacuon drs besoins 

Cnergitiques et sociokconomiques, ainsi que la priservation des ressources rlaturelles 



24-A cet igard, nous encourageons 1'AIEA i apporter sa contribution au plan d'action de 

la Conftrence Africaine de haut niveau tenue, i Alger, les 9-10 janvier 2007, sur le 

thime (( Energie nucltaire : contribution la paix et au dtveloppement durable D. Ces 

recommandations qui s'inscrivent dans le cadre du NEPAD et des Objectifs de 

Dtveloppement du Milltnaire, mettent l'accent sur une acquisition globale des 

connaissances scientifiques, comme levier important pour la mise en valeur du secteur 

agricole et des ressources en eau, l'amtlioration des services de sante, et la 

production d'tlectricitt. 

Monsieur le Prisident, 

25- Convaincue de l'importance des arrangements rtgonaux pour le maintien de la paix et 

de la stcuriti au niveau rkgional et global, reconnue par 1'Article 52 de la Charte des 

Nations Unies et l'Article VII du TNP, lYAlgtrie a t t t  l'un des premiers Etats qui a 

ratifit le Traitt de Pelindaba, trigeant le Continent africain en Zone exempte d'arrnes 

nucltaires. Mon pays poursuit ses efforts en duection des Etats ,Africains qui ne l'ont 

pas encore fait, pour hiiter l'entrte en vigueur de ce Traitt. 

26-L'Algtrie a tgalement pris une part active dans la rksolution adoptee par la Conference 

d'examen 1995 sur le r6le crucial de la non-proliferation et du dtsarmement au Moyen 

Orient, rtgion sujette ?I des tensions qui contrarient les initiatives de paix. Dans le bur 

d'ameliorer la stcuritk dans cette partie tourmentke de notre planere, ia mise en place 

d'un mtcanisme rtgional de contr6le et l'ttablissement d'une zone exempte d'armes 

nucltaires, s'imposent. 

27- Des efforts doivent encore Ctre deployts pour assurer l'universallte du TNP et des 

instruments de garanties et de verification de l'AIEA, ahn d'amener le seul Etat de la 

rtgon, Israel, qui a reconnu posstder l'arme nucltaire, P adhkrer i ces instruments, 

sans dtlais. 

28- Dans le cadre du processus prtparatoire, la prtsentation d'un rapport sur l'application 

de 1'Article VII concernant l'ttablissement d'une zone exempte d'armes nucleaires, et 



sur la risolution de 1995 sur le Moyen Orient, perrnettront de mesurer les progres 

accomplis, comme demand6 par la Conference d'examen 1995 et 2000. 

Monsieur le Prksident, 

29-Le succits de cette Ire session dipendra grandement, d'abord, du r6le constructif et de 

la coopCration des Etats dot& de l'arrne nuclCaire, et aussi, des Etats non dotes de 

l'arrne nucl6aire, en somme, de notre volonte commune d'aboutir a un resultat 

tqullibr6, orient6 vers l'action, pour le renforcement de l'efficacite du processus 

d'examen, et le raffermissement de l'autoriti du Traiti. 

30- Nous encourageons le Prepcom 2 formuler des recommandations pour la Conference 

d'examen 2010, en identifiant les domaines et les moyens devant permettre de 

progresser dans le renforcement de l'application du Trait6 et la rkalisation de son 

universalitt. La dklegation algerienne tient 2 vous assurer de sa coopera~on. 

Je vous remercie. 


